VILLE DE BRUXELLES

Urbanisme – Plans et autorisations

A l’att.de D. DE SAEGER

Centre Administratif 

Boulevard Anspach, 6

1000    BRUXELLES

V/Réf : 76C/09
N/Réf. : AVL/CC/BXL-2.2167/s.477
Bruxelles, le

Annexe : 1 dossier
Monsieur,

Objet : 
BRUXELLES. Rue des Commerçants, 65. Réaffectation d’un entrepôt en logement. 

(Dossier traité par : W. Van Asch)

En réponse à votre lettre du 31 mars 2010 sous référence, réceptionnée le 8 avril, nous avons l’honneur de vous communiquer les remarques émises par notre Assemblée en sa séance du 21 avril 2010, concernant l'objet susmentionné.
La demande concerne un immeuble industriel (entrepôt) de facture soignée situé dans la zone de protection du n°67 de la rue des Commerçants, classé comme monument par arrêté du 12/03/1998 et mitoyen de ce dernier.
Elle porte sur la reconversion de l’immeuble, actuellement occupé par des bureaux ainsi qu’un logement de concierge au 2e étage, en immeuble de logements comprenant 5 emplacements de parking au rez-de-chaussée, un atelier photo au 1er étage et 3 appartements de type loft aux étages supérieurs. 
L’immeuble est actuellement de gabarit R+4 + cabanon d’ascenseur sur le toit (c.a. 2,50m de haut).

Le projet prévoit l’ajout d’un niveau supplémentaire en toiture pour permettre l’aménagement du 3e logement en duplex entre le 3e étage et l’étage ajouté. Outre cette intervention qui est la plus importante du projet, les transformations suivantes sont également prévues: 
· l’ajout d’un garde-corps en façade avant pour équiper la terrasse prévue pour l’appartement duplex, 

· le remplacement de tous les châssis par de nouvelles menuiseries en aluminium ton gris,

· le maintien des baies présentes dans le mitoyen arrière (dérogation),
· la création de balcons encastrés à l’arrière, aux étages 2 à 4.
La Commission émet les remarques suivantes sur le projet.
1. Affectation

La Commission n’encourage pas la conversion systématique des immeubles industriels de ce type en logements (plusieurs demandes similaires concernant la rue du Commerce lui ont été soumises au cours des dernières semaines). En effet, outre que ce phénomène ne favorise pas la mixité des quartiers, il faut constater que ce type d’immeuble n’offre pas toujours une configuration propice à l’aménagement de logements offrant des conditions d’occupation optimales (les balcons encastrés prévus à l’arrière et donnant sur une cour intérieure en sont ici un exemple). 

L’affectation en logements implique également, la plupart du temps, la nécessité d’aménager un parking, comme c’est précisément le cas du présent projet où le garage du rez-de-chaussée offre une interface peu qualitative avec l’espace public (porte sectionale  et absence de fenêtre à ce niveau).

La Commission estime qu’une réflexion globale devrait être menée par Ville sur cette problématique et que tout au moins, une attention particulière doit être accordée à ce type de demandes afin d’éviter qu’elle n’enraye la dynamique de ces quartiers. Elle estime, dans ce cadre, que la création de nouvelles « zones » pour des activités productives doit, avant toute chose, prendre en compte et gérer les potentialités existantes : la transformation de vastes structures industrielles ou d’ateliers en lofts ou en parkings en intérieur d’îlot doit être découragée et la reconversion de ces lieux pour accueillir des activités productives doit être privilégiée systématiquement car ces bâtiments présentent des caractéristiques bien particulières (planchers à haute résistance). Cette approche, favorisant la mixité, a, par ailleurs, des répercussions non négligeables sur la création d’emplois et sur les déplacements.

2. Surhaussement

La Commission ne souscrit pas au surhaussement de l’immeuble. En effet, outre que l’expression utilisée pour le nouvel étage est inadaptée à celle des étages existants et donc peu valorisant pour l’immeuble (alternance de pleins et de vides, proportions des baies, etc), la Commission constate que le nouveau gabarit dérogerait aux prescriptions du PPAS (qui autorise maximum 5 étages).  Etant donné la mitoyenneté du bien avec un immeuble classé, elle insiste d’autant plus sur le respect strict des règles d’urbanisme en vigueur et demande donc de ne pas ajouter un niveau supplémentaire au nombre d’étages déjà existant. Toutefois, le cabanon d’ascenseur en toiture relevant d’une situation de fait, elle ne s’oppose pas à son maintien.

3. Châssis

La Commission estime, par ailleurs, que le modèle de châssis prévus pour la façade avant n’est pas adéquat : il ne respecte pas le cintrage des baies et présente des divisions inadaptées à la typologie du bâtiment. La Commission demande, par conséquent, d’opter pour des châssis cintrés, avec les même divisions que les châssis actuels ou présentant une composition correspondant mieux à un immeuble industriel. 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments très distingués.


A. VAN LOO

 G. VANDERHULST


  Secrétaire

       Président f. f.

Copies à : 
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